
La direction des Finances publiques du Tarn
recrute 6 volontaires du service civique

MISSION 

Assister les usagers pour leurs démarches courantes
 auprès des services des impôts

 Localisation : ALBI, CASTRES, GAILLAC, MAZAMET. 
 Age minimum requis : 18 ans révolus au 03 octobre 2019 (âge maximum 25 ans)

Durée du contrat : 9 mois, du 03 octobre 2019 au 02 juillet 2020
Durée de travail hebdomadaire : 24 heures hebdomadaires du lundi au vendredi
Nombre total de postes proposés : 6
Les postes de travail sont accessibles aux personnes à mobilité réduite

À qui s’adresser ?
Direction départementale des Finances Publiques du Tarn
18, Avenue Charles De Gaulle -  81 013 ALBI CEDEX 9 
Dépôt des candidatures : sur le site https://www.service-civique.gouv.fr/
Contact ou renseignement : ddfip81.pilotageressources@dgfip.finances.gouv.fr
Interlocuteur : Hervé ROLANDEZ
Date limite de dépôt des candidatures : 08 septembre 2019

Le volontaire pourra se voir confier diverses tâches parmi les suivantes :

1)  Il  s’agira  d’accueillir,  d’orienter  et  d’accompagner  les  usagers,  notamment  les  plus  fragiles
(personnes  âgées  ou  en  situation  de  handicap,  personnes  en  difficulté  sociale…)  et  ceux  peu
familiarisés à l'utilisation de l'outil informatique, dans leurs démarches administratives.

- Accueil et assistance des usagers pour leurs démarches courantes, au guichet ou en amont, pour
déclarer ou payer leurs impôts et taxes. 

- Promotion, information et formation des usagers au maniement des outils informatiques et à
l’utilisation de services en ligne sur des ordinateurs à la disposition du public dans les centres des
finances publiques ou auprès de structures extérieures (collectivités ou organismes partenaires). 

2) Participation à l’instruction civique et à l’engagement des jeunes en milieux scolaires.
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